
CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal se réunira le 

Jeudi 2 avril 2026 à 18 h 30 
 À la salle du Conseil, Mairie, 84 rue des Écoles

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance ou de vous faire 
représenter (pouvoir) et vous prie de croire, Madame, Monsieur, en 
l’assurance de ma considération distinguée.

ORDRE DU JOUR

APPROBATION du compte-rendu des séances précédentes (11 février 2026 
et 20 mars 2026)

DÉLIBÉRATIONS :

• Approbation du Compte Financier Unique – CFU - (Compte de gestion 
+ Compte administratif).

• Affectation du résultat de fonctionnement
• Budget primitif 2026
• Taxes locales directes
• Souscription d’un emprunt

INFOS
• Divers

Fait à Chilly Le Vignoble, le 27/03/2026

Le Maire, Dominique BILLOT
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